
                                                                                                                                                        
                                    ACCUEIL DE LOISIRS DE ST JUST-LE-MARTEL                       

                                                                     AVRIL 2022 
                                                          COUPON DE FREQUENTATION PÂQUES 2022 
                                                                                             

                                                                            ENFANTS HORS COMMUNE 

    A retourner par mail ou à déposer uniquement à l’accueil de la Mairie avant le 1er avril 2022 

etat-civil@saintjustlemartel.fr 

                                  Pendant les vacances, les inscriptions ne se font qu’en journées complètes 

 GROUPE    3 à 4 ans    4 à 6 ans    7 à 9 ans    10 à 12 ans 
 

Merci de bien vouloir compléter tous les renseignements, indispensables pour le suivi de votre dossier et 
de nous fournir le passeport CAF 2022. 

Quel est votre numéro d’allocataire (CAF/MSA/EDF/SNCF)…………………………………................................ 
Préciser l’organisme concerné : ………………………………………………………………………………................. 

Nom de l’enfant………………………………………Prénom…………………………………………………….......... 

Age de l’enfant……………………….Date de Naissance……………………………………………………………… 

Adresse du Père………………………………………………………………………………………................................ 

Numéro de téléphone………………………Email*:……………………………………………………......................... 
*Adresse mail importante pour une communication plus rapide des informations 

 

Adresse de la Mère (si différente de celle du père)…………………………………………………………………… 
Numéro de téléphone……………………… Email…………………………………………………………………….. 

Nom et adresse de facturation : …………………………………………………………………………….................... 
 

                                                        Lundi 25 avril    
         Mardi 19 avril              Mardi 26 avril     
         Mercredi 20 avril              Mercredi 27 avril        

        Jeudi 21 avril             Jeudi 28 avril   
        Vendredi 22 avril            Vendredi 29 avril  
                                                                                

 Journée complète 
 

1er et 2ème enfant 20.65 € 
 

                                                                                    
 

En cas d'absence non justifiée par un certificat médical de l’enfant uniquement, la journée prévue sera 
 facturée. 
 

Les inscriptions arrivées après la date limite du 1er  avril 2022  ne seront acceptées qu’en fonction des places  
disponibles.  
 
 

 Je reconnais avoir pris connaissance des conditions de pré-inscription de mon enfant à l’accueil de  
Loisirs, et m'engage à les respecter et à régler les journées inscrites et les absences non justifiées. 
 

     Signature du Père                  Signature de la Mère 

   


